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Chapitre 2

Partager la richesse nationale : 
répartition des revenus, politiques 

sociales et nouvelle classe moyenne

Le Brésil a accompli des progrès remarquables en matière de réduction de la
pauvreté et des inégalités. Cela tient au dynamisme de la croissance mais aussi à
l’efficacité des politiques sociales. En dehors de la croissance, ce sont les services
publics et les transferts monétaires qui ont été les facteurs les plus importants,
notamment les seconds dans le cadre du programme « Bolsa Familia », qui a été
couronné de succès. S’agissant des services publics, l’amélioration de l’accès à
l’éducation a joué un rôle majeur, en permettant à davantage de Brésiliens d’obtenir
des emplois mieux payés. Néanmoins, les problèmes de pénurie d’infrastructures
scolaires limitent le nombre d’heures d’enseignement dont bénéficient les élèves. Il
faut abaisser les taux élevés d’abandon des études par le biais d’interventions
précoces consistant par exemple à développer l’éducation préscolaire, ainsi qu’en
réduisant les taux de redoublement et en apportant un soutien plus individualisé
aux élèves en difficulté. On pourrait également rehausser la qualité de
l’enseignement en développant la formation en cours d’emploi des enseignants et en
renforçant les mesures d’incitation qui récompensent leurs bons résultats. Le bilan
des services publics est mitigé dans les domaines de la santé et des transports. Les
services de santé sont largement accessibles mais ils pâtissent d’un financement
insuffisant, et le nombre de places offertes pour la formation du personnel médical
doit être accru. Le système public de transports urbains souffre d’un manque
d’investissements, alors qu’il est urgent de consacrer des ressources à la
modernisation des capacités. S’agissant des transferts monétaires, la réussite de
« Bolsa Familia » et des nouveaux dispositifs mis en place dans le cadre du
programme « Brasil sem Miseria » est remarquable, mais les prestations de retraite
représentent toujours une proportion excessive des transferts sociaux. En accordant
une plus grande importance au programme « Brasil sem Miseria » en général et à
« Bolsa Familia » en particulier, tout en limitant la croissance réelle des dépenses de
retraite à l’avenir, les autorités renforceraient l’efficacité des dépenses sociales au
service de la réduction de la pauvreté et des inégalités.
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La pauvreté et les inégalités ont sensiblement reculé mais la situation 
est encore très inégalitaire

L’une des particularités des progrès enregistrés par le Brésil depuis la stabilisation

marcroéconomique des années 90 réside dans leur dimension sociale. Les inégalités de

revenu, relativement élevées, diminuent en effet régulièrement depuis la fin des années 90,

comme en témoigne le coefficient de Gini, indicateur généralement utilisé pour les mesurer

(graphique 2.1). Entre 1997 et 2011, les inégalités de revenu disponible ont baissé de plus

de 12 % et elles se situent aujourd’hui à leur plus bas niveau depuis 1960, année où l’on a

commencé à collecter des données. Cette dynamique est particulièrement impressionnante si

l’on considère qu’à l’échelle internationale, deux tiers des pays du monde ont au contraire

connu un accroissement des inégalités de revenu malgré une vigoureuse croissance entre 1990

et 2005 (United Nations, 2012 ; OECD, 2011d). Au Brésil, en outre, le recul des inégalités résulte

principalement des gains de revenu enregistrés par les ménages les plus pauvres.

Les taux de pauvreté ont sensiblement diminué, surtout depuis 2003, quelle que soit la

façon dont on définisse le seuil de pauvreté. Si l’on retient la définition de l’extrême pauvreté

établie par les Nations Unies, la proportion de la population vivant avec moins de 2 USD par

jour est tombée de 23.2 % à 5.9 % entre 2002 et 2012 (graphique 2.1). C’est ainsi qu’en 2007,

avec huit ans d’avance sur le calendrier, le Brésil avait déjà atteint le premier des Objectifs du

Millénaire pour le développement (OMD) – réduire de trois quarts l’extrême pauvreté

entre 1990 et 2015. Ces dernières années, la hausse des revenus a été nettement plus rapide

dans les catégories les plus modestes que parmi les plus aisées : trois fois plus rapide

exactement dans le décile le plus pauvre que dans le décile le plus riche (graphique 2.2).

Graphique 2.1.  Évolution de la pauvreté et des inégalités dans le temps

Source : IPEA.

Comment lire ce graphique : La pauvreté absolue correspond au pourcentage de la population dont le revenu
par habitant est inférieur à 2 USD par jour, conformément à la définition retenue dans les Objectifs du Millénaire
pour le développement fixés par les Nations Unies. La pauvreté relative correspond au pourcentage de la
population dont le revenu par habitant est inférieur à 50 % du revenu médian. Le coefficient de Gini mesure
l’inégalité de la distribution des revenus sur une échelle de 0 à 1, par ordre croissant d’inégalité.
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Cela étant, il reste beaucoup à faire malgré ces progrès. En effet, le Brésil affiche encore

l’un des niveaux d’inégalité les plus élevés au monde (graphique 2.3) et il lui faudrait au

moins 20 ans au rythme actuel pour retomber au niveau des États-Unis, l’un des pays

pourtant les plus inégalitaires de l’OCDE (Lopez-Calva and Lustig, 2010). Dans une région,

l’Amérique latine, qui se caractérise elle-même de façon générale par de fortes inégalités,

le Brésil est l’un des pays les plus inégalitaires. Depuis une dizaine d’années, toutefois, les

inégalités de revenu au Brésil tendent à s’infléchir vers la moyenne régionale et reculent

près de deux fois plus vite que celle-ci (Lopez Calva et al., 2011 ; Bianchi et al., 2012).

La pauvreté atteint encore un niveau plus élevé que dans certains pays d’Amérique latine,

mais elle est nettement moindre que dans plusieurs pays d’Asie (graphique 2.4).

Graphique 2.2.  Croissance du revenu réel annuel moyen sur la période 2003-2011, 
par décile

En pourcentage

Source : IPEA (2012).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924628

Graphique 2.3.  Inégalités de revenu à l’échelle internationale
Coefficient de Gini, dernière année connue

Note : La dernière année connue est 2012 pour le Brésil et 2010 pour la plupart des autres pays.
Source : Base de données de l’OCDE sur les inégalités et World Bank (2013a) pour les pays non membres de l’OCDE : Afrique
du Sud, Argentine, Brésil, Chine, Colombie, Costa Rica, Fédération de Russie, Indonésie, Inde, Paraguay, Pérou, Uruguay. La
dernière année connue est 2010 pour la plupart des pays. Pour le Brésil, les données sont tirées d’IPEA (2013).
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La nouvelle classe moyenne

Un grand nombre de ménages ayant pu tourner le dos à la pauvreté, la classe moyenne

a connu un tel essor que beaucoup d’observateurs ont qualifié le phénomène d’émergence

d’une « nouvelle » classe moyenne. Avec un pouvoir d’achat désormais nettement

supérieur au minimum nécessaire pour la satisfaction des besoins essentiels, ces ménages

ont largement contribué à la croissance globale de la consommation. Environ 53 % de la

population exercent aujourd’hui une activité dans le secteur formel, ont accès au crédit et

possèdent un voiture ou une moto (Neri, 2011). Selon le découpage habituel par tranches de

revenu, le nombre de personnes appartenant à la classe C – qui représente la classe

moyenne – est passé de 66 millions à 115 millions depuis 2003, tandis qu’au bas de

l’échelle les effectifs des classes D et E ont diminué (graphique 2.5). La dynamique de

hausse a été particulièrement rapide dans la classe la plus pauvre (Neri, 2011).

Parallèlement, les mouvements de la classe moyenne vers les classes supérieures ont été

beaucoup plus lents que ceux des classes inférieures vers la classe moyenne (SAE, 2012).

Graphique 2.4.  Taux de pauvreté, par comparaison avec d’autres pays
Pourcentage de la population ayant un revenu par habitant inférieur à 2 USD par jour, 

dernière année disponible

Note : La dernière année connue est 2012 pour le Brésil, et 2009, 2010 ou 2011 pour les autres pays.
Source : World Bank (2013), IPEA.
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Graphique 2.5.  Répartition de la population par tranches de revenu au Brésil 
(en millions)

Source : IBGE, IPEA, Neri (2011).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924647
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Si l’évolution de la répartition des revenus au Brésil est conforme à celle observée dans

d’autres pays d’Amérique latine, la performance brésilienne n’en est pas moins tout à fait

remarquable même à l’échelle régionale. Sur la base des parités de pouvoir d’achat

exprimées dans une monnaie  commune,  la  comparaison i l lustrée par  le

graphique 2.6 (partie A) montre que la part de la classe moyenne brésilienne dans la

population – 64 % – est l’une des plus importantes des pays latino-américains, même si elle

n’atteint pas encore les niveaux observés en Argentine, au Chili, au Costa Rica ou en

Uruguay. Si l’on considère que les chiffres sur lesquels repose cette comparaison

remontent à 2009, on peut toutefois penser que la position du Brésil s’est depuis améliorée

par rapport à ces autres pays, étant donné l’essor particulièrement rapide de sa classe

moyenne (graphique 2.6, partie B).

Un examen des caractéristiques socio-économiques des nouveaux membres de la

classe moyenne montre que même dans les catégories traditionnellement défavorisées –

habitants des zones rurales, minorités ethniques, travailleurs informels ou personnes peu

instruites –, les Brésiliens ont eu de bonnes chances de s’élever socialement au cours des

dix dernières années (graphique 2.7).

Graphique 2.6.  Taille et croissance de la classe moyenne 
dans les pays d’Amérique latine

Note : Les chiffres se rapportent à 2010 pour le Mexique. Pour le Brésil, l’année 2000 a été interpolée à partir des
données des deux années adjacentes.
Source : Ferreira et al., (2012).
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A. Répartition de la population par tranches de revenu dans certains pays d’Amérique latine en 2009, en USD de 2005 à parité de pouvoir d’achat

-10

-5

0

5

10

15

20

25

30

35

-10

-5

0

5

10

15

20

25

30

35

Classe moyenne supérieure

Classe moyenne inférieure

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

Ré
pu

bl
iq

ue
do

m
in

ic
ai

ne

El
 S

al
va

do
r

 U
ru

gu
ay

 C
os

ta
 R

ic
a

Pa
ra

gu
ay

 M
ex

iq
ue

 C
hi

li

Ar
ge

nt
in

e

Co
lo

m
bi

e

Pé
ro

u

BR
ÉS

IL

Éq
ua

te
ur

Ré
pu

bl
iq

ue
do

m
in

ic
ai

ne

El
 S

al
va

do
r

 U
ru

gu
ay

 C
os

ta
 R

ic
a

Pa
ra

gu
ay

 M
ex

iq
ue

 C
hi

li

Ar
ge

nt
in

e

Co
lo

m
bi

e

Pé
ro

u

BR
ÉS

IL

Éq
ua

te
ur

Riches
(> 50 USD par jour)

Classe moyenne
supérieure
(10-50 USD par jour)

Classe moyenne
inférieure
(4-10 USD par jour)

Pauvres
(< 4 USD par jour)

B. Croissance de la classe moyenne dans certains pays d’Amérique latine, 2000-2009, en USD de 2005 à parité de pouvoir d’achat

http://dx.doi.org/10.1787/888932924666


2. PARTAGER LA RICHESSE NATIONALE : RÉPARTITION DES REVENUS, POLITIQUES SOCIALES ET NOUVELLE CLASSE MOYENNE

ÉTUDES ÉCONOMIQUES DE L’OCDE : BRÉSIL 2013 © OCDE 201496

Le rôle déterminant de l’éducation dans l’expansion de la classe moyenne (voir la

section suivante) donne à penser que cette ascension sociale devrait être un phénomène

durable, mais il y a aussi des risques. De nombreux ménages de la classe moyenne

financent une bonne part de leur consommation à crédit, ce qui les conduit à s’endetter et

accroît le coût du service de leur dette. Du coup, le niveau d’endettement des Brésiliens est

en hausse : il représente aujourd’hui 44 % des revenus annuels si l’on tient compte des

crédits hypothécaires, et 30 % sans ces crédits, ce qui n’est pas très loin des niveaux

observés au Mexique et en Colombie (graphique 2.8). Cependant, comme les taux d’intérêt

sont plus élevés au Brésil (34 % sur les prêts aux particuliers), le service de cette dette

représente une charge beaucoup plus lourde, atteignant 21 % du revenu disponible, que

dans les autres pays de la région (IMF, 2012). Un certain nombre de facteurs, notamment le

niveau élevé des taux d’intérêt, les échéances courtes des emprunts et les strictes règles de

remboursement des dettes contractées par cartes de crédit, peuvent expliquer cette

situation. Dans les grandes régions métropolitaines, les indices des prix immobiliers

mettent en évidence des hausses annuelles de l’ordre de 12 %.

Les disparités régionales diminuent mais restent fortes

Les disparités de revenu entre les États du Brésil sont très importantes (graphique 2.9).

En moyenne, les revenus du travail sont 4.4 fois plus élevés dans la région où se trouve la

capitale (Distrito Federal) que dans l’État de Piauí, et le PIB par habitant plus de 8 fois plus

élevé. Mais il y a eu une certaine convergence entre les régions ces dernières années, sous

l’effet principalement de la hausse des niveaux de revenu dans les États riches en

ressources (Tocantins, Mato Grosso, Rondônia, Espírito Santo et Maranhão), tandis qu’un

certain nombre d’autres États semblent avoir été exclus de ce mouvement (Amapá,

Pernambuco, Pará et Ceará). À l’intérieur des États, les inégalités sont généralement plus

marquées dans les régions où le revenu moyen par habitant est bas, mais des progrès

notables ont été faits dans les États de Piauí et de Maranhão, dans le nord-est du pays. En

outre, comme la pauvreté a diminué plus vite dans les États les plus pauvres, on a assisté

à une convergence des taux de pauvreté entre les régions (Allwine et al., 2012).

Graphique 2.7.  Caractéristiques des nouveaux membres de la classe moyenne
Part en pourcentage des membres de différents groupes socio-économiques qui ont intégré la classe 

moyenne entre 2002 et 2012

Source : SAE (2012).
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Graphique 2.8.  Endettement des ménages dans différents pays, 2011

1. Les données pour le Brésil se rapportent à 2013. Les taux d’intérêt sont ceux des prêts aux particuliers financés
par des ressources non affectées.

2. Les données pour les États-Unis se rapportent à 2010.
Source : FMI (2012), Banque centrale du Brésil.
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Graphique 2.9.  Revenus moyens du travail et inégalités, par État, 2011

Note : Sur la base des revenus des travailleurs de plus de 10 ans.
Source : PNAD 2011.
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Les sources du progrès social

Des politiques de redistribution volontaristes ont largement contribué 
au progrès social

Depuis la stabilisation macroéconomique, les progrès accomplis par le Brésil sur le

plan social ont été étayés par une croissance vigoureuse, qui a accru la richesse nationale,

mais aussi par des mesures traduisant une volonté délibérée de distribuer cette richesse

plus équitablement. Pour évaluer la contribution des politiques publiques aux

améliorations observées et se faire ainsi une idée de leur efficacité, il est intéressant de

chercher à distinguer ce qui peut être attribué respectivement à la croissance et à la

redistribution des revenus.

On peut isoler les effets de la croissance économique sur la réduction de la pauvreté

entre 2001 et 2011 en utilisant les données sur les ménages et en supposant que la

répartition des revenus est restée constante tandis que leur croissance a été

proportionnelle à celle du revenu moyen au cours de la période. À l’inverse, si l’on

maintient le revenu moyen à un niveau constant et que l’on applique uniquement la

variation de la répartition des revenus aux données sur les ménages, on obtient une

estimation de la contribution spécifique de la redistribution à la réduction de la pauvreté.

Cette décomposition révèle qu’entre 52 % et 56 % du recul observé de la pauvreté sont

imputables à la croissance, selon la façon dont on définit la pauvreté, tandis que l’autre

moitié est à mettre au crédit des politiques qui ont amélioré la distribution des revenus. Si

la répartition des revenus était restée inchangée, il aurait fallu que le revenu moyen

augmente de 89 %, au lieu des 32 % observés entre 2001 et 2011, pour obtenir le même

recul de la pauvreté (IPEA, 2012).

Les mêmes simulations ont été réalisées pour analyser les facteurs qui ont contribué

au gonflement de la classe moyenne (SAE, 2012). Entre 2002 et 2012, celle-ci s’est accrue de

l’équivalent de 14 % de la population, si l’on fait la différence entre les entrants (21 %) et les

sortants (7 %) – la plupart de ces derniers pour cause de mobilité ascendante. Si l’on

applique le taux de croissance du revenu moyen sur la décennie à tous les ménages, sans

toucher à la distribution, la classe moyenne grossit de 5 % seulement, au lieu des 14 %

effectivement observés. Autrement dit, l’amélioration de la répartition des revenus,

fortement déterminée par les politiques publiques, explique pour deux tiers environ le

gonflement de la classe moyenne, alors que la croissance n’en représente qu’un tiers.

Les politiques de l’éducation et du marché du travail ont amélioré la répartition 
des revenus d’activité

Les politiques publiques ont amélioré la répartition des revenus à travers un certain

nombre de canaux, au premier rang desquels l’éducation et le marché du travail, ainsi que

les transferts sociaux. Les améliorations en matière d’emploi et d’éducation ont augmenté

les revenus d’activité des Brésiliens, tandis que la hausse des prestations sociales a eu des

retombées bénéfiques clairement visibles dans les enquêtes sur les ménages.

D’après des données microéconomiques, les revenus du travail ont contribué pour la

part de loin la plus importante (58 %) au recul des inégalités de revenu disponible

entre 2001 et 2011 (graphique 2.10). Les transferts sociaux dont ont bénéficié un nombre

croissant de ménages viennent en deuxième position, avec une contribution de 23 % à

l’amélioration de la répartition des revenus lorsque l’on additionne les pensions

contributives et non contributives. Enfin, les transferts monétaires conditionnels



2. PARTAGER LA RICHESSE NATIONALE : RÉPARTITION DES REVENUS, POLITIQUES SOCIALES ET NOUVELLE CLASSE MOYENNE

ÉTUDES ÉCONOMIQUES DE L’OCDE : BRÉSIL 2013 © OCDE 2014 99

expliquent pour 13 % la baisse des inégalités, alors que le Brésil y consacre moins de 1 % de

son PIB. Cela donne une première indication de l’efficacité de ces prestations en matière de

réduction des inégalités de revenu, efficacité sur laquelle les spécialistes paraissent dans

l’ensemble s’accorder (voir Barros et al., 2009, 2010).

Pour mieux comprendre d’où vient la réduction des inégalités, on peut ensuite

chercher à savoir pourquoi les revenus tirés du travail et des transferts sont devenus plus

également répartis. D’après des données sur les ménages datant de 2009, près de la moitié

des différences dans les revenus du travail peuvent s’expliquer par l’éducation, telle que

mesurée par le nombre d’années d’études, y compris lorsqu’on prend en compte les autres

facteurs (Ferreira de Souza, 2012). Cela montre que l’amélioration de l’accès à l’éducation a

joué un rôle déterminant dans la réduction des inégalités de revenu. De fait, les jeunes vont

plus longtemps à l’école que dans le passé et c’est parmi les plus pauvres d’entre eux que

l’allongement de la scolarité est la plus impressionnante (graphique 2.11, partie A). Dans

les deux quintiles de revenu les plus bas, les taux de scolarisation des 15-17 ans ont plus

que doublé et sont passés à 42 %, tandis que parmi les 6-14 ans, plus de 98 % des enfants

sont désormais scolarisés (PNAD, 2011). D’autre part, la hausse de la fréquentation scolaire

s’est traduite par celle des niveaux d’instruction. La part des jeunes âgés de 19 ans ayant

étudié jusqu’à la fin du secondaire a pratiquement doublé en l’espace de dix ans

(graphique 2.11, partie B) et les inscriptions dans l’enseignement supérieur ont augmenté

de 73 % entre 2003 et 2011. Ces améliorations ont également laissé leur marque sur les

compétences des jeunes Brésiliens, comme en témoignent les résultats obtenus aux tests

du PISA, le programme international pour le suivi des acquis des élèves organisé par

l’OCDE : entre 2000 et 2009, les élèves ont rattrapé l’équivalent d’une année scolaire

complète en mathématiques (OECD, 2012a). De pays le moins performant en 2000, le Brésil

est passé dans le groupe des trois pays qui progressent le plus vite depuis dix ans, même si

ses résultats sont encore relativement faibles. Et cela alors même que davantage d’élèves

issus de milieux défavorisés sont entrés dans le système scolaire et ont participé aux tests

d’aptitude.

Graphique 2.10.  Contributions de différents facteurs à la réduction des inégalités

Note : Les calculs ne tiennent pas compte des ménages dont le revenu est inconnu, ni des zones rurales du nord du
pays. Les revenus considérés sont les revenus disponibles.
Source : IPEA (2012).

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924742
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La sortie de la pauvreté est étroitement corrélée au niveau d’instruction. Entre 2003

et 2011, les ménages pauvres ont été un peu plus de 20 % à sortir de la pauvreté parmi ceux

où le niveau d’instruction du chef de famille n’atteint pas la fin du primaire, contre 50 %

pour les autres (Fruttero et al., 2012). Avec la hausse des niveaux d’éducation, une plus

grande proportion de la population brésilienne a eu accès à des emplois mieux rémunérés.

Étant donné l’ampleur des primes salariales liées aux qualifications par rapport aux

moyennes internationales, cette évolution a eu un fort impact sur de nombreux ménages.

À titre d’exemple, en 2003, un diplôme de l’enseignement supérieur permettait d’espérer

un gain de salaire de 45 %. Toutefois, à mesure que les niveaux d’instruction se sont élevés,

l’offre de compétences s’est étoffée et les primes de salaire ont diminué (graphique 2.12).

Ainsi, pour le diplômé de l’enseignement supérieur, l’avantage n’était plus que de 31 %

en 2012. Concrètement, cela signifie que même ceux qui n’étaient pas en mesure de

rehausser leur niveau de formation à titre personnel ont vu leurs possibilités de gains

s’améliorer avec l’émergence d’une main-d’œuvre plus qualifiée. Autrement dit,

l’amélioration de l’accès à l’éducation a eu des externalités positives pour les individus les

moins éduqués.

Graphique 2.11.  Progrès en matière d’éducation

Source : IBGE (2012) et OECD (2013c).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924761

A. Proportion de jeunes âgés de 19 ans

C. Niveaux d’instruction à l’échelle internationale, 25-34 ans, 2011

B. Taux de scolarisation des 15-17 ans, par quintile de revenu des familles
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En dehors des qualifications, d’autres évolutions liées au marché du travail ont étayé

la hausse des revenus salariaux au bas de l’échelle. Une forte augmentation du salaire

minimum a ainsi bénéficié aux travailleurs les plus modestes. Au cours des dix dernières

années, la valeur réelle du salaire minimum a quasiment doublé, alors que celle du salaire

moyen a progressé d’environ 25 % (graphique 2.13). Il en est résulté une compression des

salaires dans le secteur formel et une amélioration des gains relatifs pour les individus

rémunérés au salaire minimum. Par rapport aux autres rémunérations, le salaire minimum

brésilien a évolué de façon atypique. À 69 % du salaire médian en 2011, il place en effet le

Brésil au deuxième rang des pays de l’OCDE et des BRIICS classés par ordre décroissant,

derrière la Turquie, la moyenne des pays de l’OCDE s’établissant à 49 %, même s’il reste bas

en valeur absolue par rapport à ces pays (OECD, 2013a). Tandis que le chômage diminuait

régulièrement d’année en année, l’emploi non déclaré dans les principales régions

métropolitaines est tombé de 55 % en 2001 à 33 % en 2013, ce recul étant encouragé par des

régimes d’imposition et d’enregistrement spécialement destinés aux petites entreprises,

afin qu’elles puissent déclarer leurs salariés avec un minimum de formalités et de frais.

Dans le même temps, on a assisté à un redéploiement structurel de l’économie vers les

secteurs non exportateurs qui donne à penser que la compétitivité internationale du pays

a peut-être souffert des fortes hausses du salaire minimum, même si celles-ci n’ont pas

empêché le chômage de refluer (voir le chapitre 1).

Les programmes de transferts sociaux ont joué un rôle important

Les transferts sont le deuxième pilier du progrès social au Brésil. Ils recouvrent un

vaste ensemble de mesures hétérogènes centrées sur un certain nombre d’objectifs. Du

point de vue de la pauvreté et des inégalités, les plus importants sont les pensions de

retraite et le dispositif de transferts monétaires conditionnels connu sous le nom de Bolsa

Familia, qui fait désormais partie d’un programme de plus grande ampleur baptisé Brasil

Sem Miseria (Éradiquer la misère au Brésil).

Graphique 2.12.  Niveaux d’éducation et primes salariales liées aux qualifications
En pourcentage

Source : OECD (2013b).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924780
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À partir d’un recensement assez complet de tous les ménages pauvres du pays et de

leurs conditions de vie, le dispositif Bolsa Familia a été conçu pour fournir des transferts

directs (et non une aide en nature) aux ménages ayant un revenu mensuel inférieur à

70 BRL par personne (Soares, 2012). En partie réservé dans un premier temps aux familles

avec enfants, il a ensuite été étendu à tous les ménages qui disposent ainsi désormais des

prestations nécessaires pour sortir de la pauvreté. En outre, les conditions à remplir pour y

avoir droit telles que l’assiduité scolaire et le suivi médical des enfants ajoutent une

dimension de développement durable au programme et jettent les bases qui permettront

aux familles de sortir un jour de la pauvreté. Celle-ci étant particulièrement concentrée

dans le Nordeste, c’est là que sont versés plus de 50 % des prestations Bolsa Familia, ce qui

contribue également à réduire les inégalités entre régions (OECD, 2011b).

Au fil du temps et de son développement (tableau 2.1), le programme s’est révélé être

un instrument très efficace et bien ciblé pour réduire la pauvreté, et n’a eu quasiment

aucune retombée négative. C’est la raison pour laquelle son impact sur la pauvreté est si

remarquable, malgré un coût inférieur à 1 % du PIB. L’efficacité du programme Bolsa Familia

dans la lutte contre la pauvreté est particulièrement manifeste parmi les enfants (Afonso

et al., 2011).

Graphique 2.13.  Salaire minimum et salaire moyen en termes réels
Moyennes mobiles sur 12 mois, février 2003 = 100

Source : IBGE.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924799

Tableau 2.1.  Évolution du programme Bolsa Familia au fil du temps

Année Nombre de bénéficiaires Montant moyen des prestations Coût en % du PIB

2004 6 571 839 67 0.3

2005 18 700 445 63 0.3

2006 10 965 810 63 0.3

2007 11 043 076 75 0.4

2008 10 557 996 86 0.4

2009 12 370 915 95 0.4

2010 12 778 220 97 0.4

2011 13 352 306 120 0.4

2012 13 724 590 150 0.5

Source : Données de l’IPEA et du ministère du Développement social et de la Lutte contre la faim.
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Au-delà de ce programme classique de lutte contre la pauvreté, les pensions de

retraite – qui représentent environ 7 % du PIB – ont aussi contribué à réduire les inégalités

et la pauvreté. Le principal objectif du système de retraite est d’être un instrument

d’épargne et de procurer un revenu aux retraités, en assurant un lien entre les cotisations

versées par les individus durant leur vie active et les pensions qu’ils percevront une fois

celle-ci terminée. Cela étant, dans un certain nombre de cas, il peut y avoir une certaine

divergence entre les cotisations individuelles et les pensions, ce qui introduit un élément

de redistribution non négligeable dans le système. Telle est la situation, en particulier, de

ceux qui ont peu cotisé durant leur vie active et pour lesquels le système tend à être plus

généreux que pour les autres affiliés.

Afin que les revenus des retraités n’augmentent pas moins vite que ceux du reste de

la population, la loi indexe la pension minimum versée par le système de sécurité sociale

sur le salaire minimum fédéral. Cette disposition est extraordinairement généreuse si l’on

considère que dans la plupart des pays de l’OCDE, la pension minimum est inférieure au

salaire minimum. D’autre part, il découle de cette règle que toute revalorisation du salaire

minimum a des conséquences budgétaires immédiates. En fait, les variations du salaire

minimum ont davantage d’effet sur les revenus des ménages par le biais des transferts

sociaux qu’elles n’en ont sur les salaires à proprement parler. Au cours de la dernière

décennie, la valeur réelle du salaire minimum a quasiment doublé et cette évolution s’est

répercutée sur les revenus des très nombreux retraités qui perçoivent la pension

minimum. Du fait de cette situation, les prestations versées par le système de retraite

brésilien sont relativement généreuses, en moyenne, comparées à celles d’autres pays,

puisqu’elles assurent un taux de remplacement net de 97 % pour le salaire moyen,

contre 69 % en moyenne dans la zone de l’OCDE (graphique 2.14).

Outre le système contributif de base, il existe plusieurs régimes de retraite de moindre

envergure couvrant des groupes de population particuliers. Tel est le cas, par exemple, du

système non contributif qui réunit les pensions d’assistance sociale et celles de l’assurance

sociale rurale. Ces deux régimes s’adressent aux personnes de plus de 65 ans qui ne

remplissent pas les conditions habituelles de cotisation et leur versent une pension

Graphique 2.14.  Taux de remplacement nets des pensions 
au niveau du salaire moyen

Source : OECD (2011e).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924020
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équivalente au salaire minimum. Les personnes handicapées sont également assurées par

ces régimes, dont l’existence explique la couverture quasi universelle des personnes âgées

par le système de sécurité sociale au Brésil. Cette partie du système de retraite ne concerne

qu’une proportion assez faible des titulaires de pensions (environ 3 % en 2009), mais son

impact sur la pauvreté est très important. On notera cependant que le système ne

récompense pas les travailleurs rémunérés au salaire minimum qui ont cotisé durant toute

leur vie active, puisque leur pension de retraite n’est pas plus élevée que celle des

personnes qui n’ont jamais cotisé.

Un autre régime verse des pensions de réversion d’un montant équivalent à celui de la

pension de retraite de l’assuré décédé. La personne qui en bénéficie peut cumuler ces

prestations avec sa propre pension de retraite, et près de la moitié des bénéficiaires ont

d’autres sources de revenu (Mesquita and Neto, 2010). Le revenu par personne tend donc à

augmenter avec le décès d’un membre de la famille. En 2011, le Brésil a consacré 2.8 % de

son PIB aux pensions de réversion, soit près du quart des dépenses totales de sécurité

sociale. Dans la plupart des pays d’Europe, la proportion correspondante est de l’ordre

de 1.6 % du PIB. En outre, le système incite fortement à la fraude. Par exemple, une

personne jeune mariée avec une personne retraitée aura droit à une pension de réversion

pendant le reste de sa vie, en cas de décès de cette dernière, même si le mariage n’a duré

que quelques jours et sans qu’aucune condition de ressources ne lui soit appliquée.

Options possibles pour entretenir et renforcer la dynamique du progrès social
Le Brésil a fait des progrès remarquables sur le plan social et adopté bon nombre de

mesures judicieuses qui ont favorisé ces avancées. Toutefois, bien que la pauvreté diminue,

il y a toujours un risque de rechute, et il est donc nécessaire pour l’avenir de faire en sorte

que les évolutions positives de ces dix dernières années prennent un caractère plus

durable. En outre, pour les nombreux Brésiliens qui ne parviennent toujours pas à

satisfaire leurs besoins essentiels, de nouveaux progrès sont nécessaires et ils devront être

encore plus rapides que dans le passé. En effet, de nombreux indicateurs donnent à penser

qu’en termes d’inclusion sociale, il y a encore beaucoup à faire au Brésil.

L’action publique doit continuer de mettre l’accent sur la panoplie d’instruments qui a

donné de bons résultats jusqu’à présent : amélioration des services publics dans le

domaine de l’éducation, mais aussi de la santé et des transports, et transferts sociaux. En

outre, comme on le verra plus loin, on pourrait s’intéresser davantage au rôle que le

système fiscal est à même de jouer dans la réduction des inégalités de revenu, ainsi qu’aux

évolutions sur les marchés du crédit à la consommation. À l’intérieur de ce large périmètre,

il pourrait être utile de revoir l’affectation des ressources et l’articulation des politiques.

Étant donné l’ampleur des transformations qui se sont opérées ces dernières années au

Brésil, il ne faudrait pas partir du principe que ce qui a bien fonctionné dans le passé

donnera les meilleurs résultats à l’avenir. Cette remarque vaut en particulier pour les

transferts sociaux et les ressources qui leur sont affectées.

Services publics

Le secteur public assure un certain nombre de services essentiels, dont beaucoup ont

joué un rôle clé dans la réduction de la pauvreté et des inégalités, comme on l’a vu dans la

section précédente. L’éducation en est probablement le meilleur exemple, mais d’autres

secteurs ont eux aussi leur importance, notamment la santé et les transports. Malgré des

progrès bien réels, une part non négligeable de la population brésilienne n’a pas accès aux
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services essentiels. En 2011, près de 22 % de la population se composaient de ménages

dont aucun des membres ne pouvait justifier d’au moins huit années de scolarité, mais il

est vrai que dix ans auparavant c’était presque le double (graphique 2.15). En outre, un

quart des Brésiliens vivent dans des logements non raccordés à un réseau d’égouts ou à

une fosse septique, et 7 % des logements n’ont pas accès à l’eau courante ou à un puits. La

qualité des services publics, compte tenu en particulier du poids de la fiscalité (voir le

chapitre 1), était l’un des sujets de protestation qui ont fait sortir les Brésiliens dans la rue en

juin 2013, ce qui montre bien l’importance des améliorations à apporter dans ce domaine.

Dans le système fédéral brésilien, de nombreux services publics sont assurés par l’État

ou par les municipalités, dont les capacités dans ce domaine varient considérablement. En

outre, s’agissant des services municipaux, la taille d’une commune n’est pas toujours

l’échelle la plus appropriée pour l’organisation d’un service donné. Par souci d’efficacité, il

est alors possible de mutualiser les services entre plusieurs communes, mais cela pose

d’importants problèmes de coordination. L’initiative « Territoires de la citoyenneté »

lancée par le gouvernement fédéral en 2008 pour favoriser le développement des zones

rurales les plus pauvres, est un exemple des solutions judicieuses qui ont été trouvées face

à ces défis. Les projets auxquels elle a donné lieu ont réussi pour beaucoup d’entre eux à

renforcer les capacités au niveau municipal, à accroître la participation et la responsabilité

des citoyens et à améliorer la coordination des politiques sectorielles au niveau fédéral.

Politiques éducatives

L’éducation a joué un rôle crucial pour le progrès social dans le passé et elle conservera

une place essentielle dans les années à venir. Après la hausse des taux de scolarisation

évoquée dans la section précédente, améliorer la qualité de l’enseignement sera l’un des

principaux défis à relever. À mesure que les petits Brésiliens sont allés en plus grand

nombre à l’école, leur niveau de compétences a augmenté, mais il est encore nettement en

retrait des moyennes internationales, comme le montre le programme PISA de l’OCDE qui

évalue les compétences des élèves de 15 ans et permet des comparaisons directes entre

70 pays (OECD, 2012a). Malgré un taux de scolarisation de 92 % jusqu’à l’âge de 14 ans, les

jeunes brésiliens réussissent en effet beaucoup moins bien que leurs camarades à

Graphique 2.15.  Part de la population privée d’accès 
aux biens et services essentiels

Source : Bianchi et al., (2012).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924818
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l’étranger (graphique 2.16), ce qui donne à penser que le problème n’est plus tant celui de

l’accès à l’éducation que de la qualité de l’enseignement dispensé. Dans l’enseignement

secondaire, les établissements publics sont généralement moins performants que les

établissements privés, si bien que les élèves diplômés de ces derniers accèdent plus

facilement à un enseignement supérieur public de qualité. Une loi promulguée en 2012

oblige toutefois à réserver 50 % des places dans les universités publiques aux élèves ayant

fait leurs études secondaires dans des établissements publics ou issus de milieux

défavorisés. On observe en outre de fortes disparités géographiques, les élèves de la région

du Nordeste – où près de 20 % des adultes sont encore analphabètes – obtenant des

résultats particulièrement faibles aux tests d’évaluation.

Si la qualité de l’enseignement laisse à désirer, c’est dans une certaine mesure la

conséquence naturelle du fait que le système éducatif s’est rapidement développé ces

dernières années, mais on peut penser qu’avec le temps, il devrait être à même de recruter

un nombre suffisant d’enseignants plus qualifiés. Pour que cela soit possible, cependant, il

est essentiel d’améliorer la formation des enseignants et de mettre en place les bonnes

incitations dès maintenant. Bien que l’éducation relève de la compétence des États, le

ministère fédéral de l’Éducation a joué un rôle important dans ce contexte.

En matière de formation, le ministère de l’Éducation a créé un nouvel examen national

donnant accès au métier d’enseignant et il a financé, en collaboration avec les universités

fédérales, 100 000 nouvelles places pour la préparation des futurs enseignants. De plus, il a

obligé les États et les municipalités à instituer une procédure officielle de recrutement et

un plan de carrière pour les enseignants, et il a fixé un plancher de salaire national pour la

profession en 2009. La formation continue des enseignants a pris plus d’importance et

certains États ont créé des écoles spéciales pour s’en occuper.

En matière d’incitations, le gouvernement fédéral a uniformisé et complété le

financement par élève des établissements scolaires dans les régions, les États et les

communes, via le programme FUNDEB, en liant une bonne partie de ses concours à

l’amélioration des performances. Le Brésil a créé une série de tests nationaux pour évaluer

Graphique 2.16.  Scores obtenus aux tests du PISA en lecture et en mathématiques
Moyenne des scores en lecture et en mathématiques, écart par rapport à la moyenne OCDE

Source : OECD (2011a).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924837
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les compétences des élèves après la 4e, la 8e et la 11e année qui permettent de comparer les

résultats de la quasi-totalité des établissement scolaires du pays, ce qui s’est avéré

extrêmement utile pour mettre en place des mécanismes d’incitation. Une réforme du

système d’évaluation des établissements scolaires, comportant des objectifs de résultats

pour chaque établissement dans toutes les régions, permet de récompenser les écoles non

seulement pour le niveau des élèves, mais aussi pour leur assiduité, et elle commence à

porter ses fruits. Certains États ont mis au point eux-mêmes des mécanismes d’incitation

prometteurs. Ainsi, l’État de São Paulo propose aux enseignants de se soumettre

régulièrement à des tests de performance, avec à la clé des hausses de salaires si les

résultats sont bons. Deux autres États ont adopté une démarche analogue, qui reste

toutefois une exception dans un système où les barèmes de rémunération sont largement

liés à l’ancienneté. Les premières données empiriques laissent entrevoir une nette

amélioration des aptitudes des élèves, d’autant plus importante que les objectifs des écoles

sont ambitieux (Bruns and Ferraz, à paraître). L’extension à l’ensemble du pays de ce

système de rémunération fondé sur les performances serait une mesure utile.

La pénurie d’infrastructures, qui oblige de nombreux établissements à organiser

plusieurs classes par jour, est un autre obstacle à l’amélioration de la qualité du système

éducatif. Dans le second degré, la plupart des élèves ne bénéficient que de 4 heures

d’instruction par jour, contre 7 heures en moyenne dans les pays de l’OCDE (World Bank,

2012). Jusqu’à l’âge de 14 ans, ils ne sont que 5.8 % à suivre une scolarité à temps complet

(OECD, 2011a). De plus, les enseignants brésiliens consacrent moins de temps aux activités

d’enseignement à proprement parler que leurs homologues d’autres pays (OECD, 2013d,

p. 33). Les données internationales montrent que l’allongement du temps d’enseignement

a un effet positif sur les performances des élèves à condition que le programme reste

centré sur les savoirs fondamentaux (Glewwe et al., 2011). Il y aurait donc lieu d’investir

davantage dans des infrastructures scolaires appropriées, telles que salles de classe,

bibliothèques, laboratoires de sciences et équipements informatiques, dont la plupart des

pays de l’OCDE sont aujourd’hui dotés.

Les taux d’abandon élevés et le phénomène de décrochage scolaire que l’on observe

dans certains groupes sont un aspect du système éducatif qui est particulièrement lourd

de conséquences du point de vue de la répartition des ressources. Près de 10 % des élèves

quittent prématurément l’enseignement secondaire chaque année. Très souvent, il s’agit

de jeunes issus de milieux défavorisés qui se trouvent confrontés à des problèmes sociaux

tels qu’instabilité de la cellule familiale, appartenance à des gangs, trafic de drogue,

grossesses chez les adolescentes ou retards de développement (World Bank, 2012). Lorsque

ces jeunes abandonnent l’école, ils compromettent encore davantage leurs perspectives

d’emploi pour l’avenir. On peut lutter contre l’abandon scolaire en agissant dans plusieurs

directions : préscolarisation, aides ciblées dans le primaire et le secondaire, aménagement

des programmes et introduction de cours à fort contenu professionnel.

L’éducation préscolaire a des effets importants à court et à long terme sur le

développement cognitif, le comportement social et l’aptitude de l’enfant à réussir dans le

système scolaire et, plus tard, sur le marché du travail. Aux États-Unis, aussi bien les

premières expériences menées dans les années 70, qui permettent une évaluation sur

longue période, que les données plus récentes en provenance de l’État de l’Oklahoma

confirment les retombées positives très importantes de l’éducation préscolaire. (Heckman

and Masterov, 2007). Dans ce pays, c’est en fait à ce niveau du système éducatif, plus qu’à

n’importe quel autre, que le rendement marginal de la dépense d’éducation semble être le
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plus élevé. Lorsqu’on s’intéresse à ce que deviennent les enfants préscolarisés plus tard

dans la vie, on s’aperçoit aussi qu’il y a des complémentarités entre la préscolarisation et

les investissements éducatifs réalisés ultérieurement (Felicio et al., 2012). Les enfants issus

de milieux défavorisés qui risquent de recevoir moins d’attention que les autres dans leur

plus jeune âge ont tout à gagner à être préscolarisés. C’est la raison pour laquelle la

préscolarisation est aussi un moyen d’améliorer l’égalité des chances et de renforcer la

mobilité sociale.

Alors que 55 % des enfants de 4 ans sont préscolarisés au Brésil, la moyenne à cet âge

est de 79 % dans les pays de l’OCDE, avec une couverture quasiment universelle dans

certains d’entre eux (France, Pays-Bas, Espagne, Mexique, Belgique ; voir le graphique 2.17).

Le manque de ressources est l’une des raisons qui explique les faibles taux de

préscolarisation, bien que l’État fédéral finance actuellement les dépenses d’exploitation

des centres d’accueil des jeunes enfants et que la construction d’établissements

préscolaires soit l’un des éléments du programme d’infrastructures PAC2. À ces

financements s’ajoutent en outre ceux du programme fédéral ProInfancia, qui ont permis à

ce jour de bâtir plus de 2000 nouveaux centres et d’en équiper quelques centaines d’autres

(Evans and Kosec, 2012). Il conviendrait de maintenir et d’accroître les financements de

source fédérale en faveur de l’éducation préscolaire, afin d’atteindre l’objectif ambitieux

fixé dans le nouveau Plan national pour l’éducation (PNE), à savoir préscolariser tous les

enfants de 3 et 4 ans d’ici 2016. Parmi les 40 pays examinés dans l’étude de l’OCDE Regards

sur l’éducation, le Brésil se situe dans le dernier quart du classement pour les dépenses

consacrées à l’éducation des jeunes enfants en proportion du PIB (OECD, 2012a).

Si l’élargissement de l’accès à l’éducation préscolaire, surtout dans les zones

défavorisées, est la plus immédiate des priorités, il y aurait lieu également d’améliorer la

qualité de ce service, notamment grâce à une formation et à une supervision plus

rigoureuses des éducateurs (Early et al., 2007). Au Danemark, en France et en Suède, une

proportion non négligeable des professionnels de l’éducation des jeunes enfants doivent

avoir suivi une formation spécialisée (Moss, 2000). Au Brésil, le ministère fédéral de

l’Éducation a mis en place un programme d’apprentissage à distance à l’intention de ces

Graphique 2.17.  Taux de préscolarisation et de scolarisation primaire 
des enfants âgés de 4 ans (2005 et 2011)

Enfants scolarisés à temps complet et à temps partiel dans des établissements publics et privés

Source : OECD (2012a). Pour l’Argentine : Institut de statistique de l’UNESCO (Programme d’indicateurs mondiaux sur
l’éducation).
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éducateurs, baptisé ProInfantil, qui pourrait servir d’appui aux efforts déployés pour

améliorer la formation. La supervision en classe au moyen d’observations effectuées

régulièrement par des spécialistes, avec un retour d’informations en temps réel, est un

outil qui a fait ses preuves dans le cadre du programme PERA mis en œuvre dans l’État de

l’Illinois, aux États-Unis. Le ministère de l’Éducation pourrait aussi aider les municipalités

à appliquer des mécanismes d’évaluation comparative comme le dispositif « Early

Childhood Environment Rating Scale » mis au point aux États-Unis.

Si l’éducation préscolaire peut réduire les taux d’abandon en s’attaquant à certains

problèmes de fond avant qu’ils ne se matérialisent, il faudrait aussi que les élèves qui

risquent de quitter le système scolaire puissent bénéficier d’un soutien spécifique durant

leur scolarité primaire et secondaire. À cet égard, les dispositifs de détection précoce et les

classes de soutien scolaire font partie des moyens d’action conformes aux meilleurs

pratiques internationales (Glewwe et al., 2011 ; Guimaraes and Sampaio, 2013). Une plus

grande souplesse dans l’acquisition des qualifications, moyennant par exemple

l’organisation de l’année scolaire en semestres ou l’adoption d’un système de crédits,

pourrait attirer davantage d’élèves (Barros et al., 2012). Il faudrait en outre proposer un plus

grand choix de cours dans l’enseignement secondaire, où le programme est très classique

et de type scolaire (Schwartzman, 2010). Une réforme des programmes pourrait introduire

davantage de composantes professionnelles pour ceux qui sont moins portés sur les

matières intellectuelles (Bassi et al., 2012). Certaines initiatives prises pour faire face à ces

problèmes, comme le programme de grande envergure ProJovem Integrado lancé en 2008,

qui vise à réintégrer les jeunes défavorisés dans le système scolaire, semblent

prometteuses et méritent d’être poursuivies.

L’expérience internationale montre que le redoublement a beaucoup d’inconvénients

et des avantages incertains (OECD, 2011a). Au Brésil, le taux de redoublement est très élevé

et de nombreux élèves ont du retard quelle que soit leur classe, ce qui constitue un

gaspillage de temps pour les jeunes et de ressources pour le système. Dès la première

année d’école, le taux de redoublement s’établit à 24.5 % (United Nations, 2012). Plus

de 40 % des élèves âgés de 15 ans déclarent avoir redoublé au moins une classe, contre une

moyenne de 13 % dans les pays de l’OCDE. Dans les pays où les redoublements sont plus

nombreux, les performances sont généralement moins bonnes et l’origine sociale a une

plus grande incidence sur les résultats scolaires que dans les pays où il y a moins de

redoublements, même si le sens de la relation de causalité n’est pas facile à déterminer

(OECD, 2011b).

La formation professionnelle est une autre solution éducative à proposer aux élèves

qui ont rompu avec le cursus scolaire classique. Le nombre d’élèves inscrits dans des

programmes d’enseignement de type alternatif, comme les filières professionnelles du

deuxième cycle du secondaire, a plus que doublé au cours des dix dernières années. Cela

étant, il ne représente encore qu’une petite fraction du total des inscriptions, inférieure à

la moyenne OCDE, malgré la preuve de rendements élevés et de retombées positives sur le

marché du travail (OECD, 2012). Le programme Pronatec, lancé en 2011, vise à étendre et à

renforcer le réseau fédéral d’établissements techniques, investit dans les cours à distance,

offre des places de formation gratuites aux jeunes venant de familles pauvres et fournit

des aides financières sous forme de prêts et de bourses. Atténuer les contraintes de

liquidité en proposant des bourses est un des piliers de cette stratégie, sachant que des raisons

financières sont souvent avancées pour expliquer le fait de ne pas suivre une formation

professionnelle ou de ne pas la terminer (Ministry of Education, 2009 ; Neti, 2012).
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Politiques de santé

Les services de santé de base sont assurés gratuitement à la population par le secteur

public dans le cadre du système unique de santé (SUS, Sistema Único de Saude ). La

constitution de 1988 a fait de la santé un droit fondamental et en a confié la responsabilité

aux États fédérés, ce qui s’est traduit par une amélioration de l’accès aux soins primaires

et aux soins d’urgence, parallèlement à la couverture complète de la population en matière

de vaccination et de soins prénataux (Paim et al., 2011). Le SUS est financé par les recettes

fiscales et les cotisations sociales. L’organisation très décentralisée des services a abouti à

la fragmentation de l’offre et à des inégalités dans la répartition des ressources du système,

car toutes les municipalités ne sont pas en mesure de fournir des services à la population

et, souvent, les économies d’échelle ne sont pas pleinement exploitées.

Malgré le succès du SUS, le système public de santé brésilien souffre d’un manque de

financement chronique. Le secteur public investit à hauteur d’environ 4 % du PIB dans la

santé, contre près de 6.5 % dans les pays de l’OCDE. En conséquence, les infrastructures

médicales et le nombre de médecins et d’infirmières sont insuffisants : il y avait

1.8 médecin et 0.9 infirmière pour 1 000 habitants au Brésil  en 2009,  contre

respectivement 3.1 et 8.4 en moyenne dans la zone OCDE (graphique 2.18). Cette pénurie

de personnel médical pèse sur l’accès aux services de santé de base.

Pour rattraper la moyenne de l’OCDE, il faudrait une augmentation de 70 % du nombre

de médecins, et bien plus encore pour les infirmières. Malgré des efforts récents pour

accroître la capacité de formation, le Brésil ne forme pas assez de médecins et d’infirmières

pour répondre à la demande. L’obligation qui pourrait être faite aux nouveaux diplômés en

médecine de travailler deux ans pour le SUS avant que leur diplôme ne soit officiellement

reconnu – discutée en juillet 2013 – ne sera utile que si la supervision est assurée, car elle

gonflera les effectifs de médecins du système public à court terme. Or, si l’on se fie à

l’expérience des pays de l’OCDE, l’augmentation du nombre de médecins ne permet pas

toujours de corriger les déséquilibres géographiques. Quant aux efforts déployés

récemment pour recruter des médecins étrangers, il y a peu de chance qu’ils fassent

vraiment la différence, quand bien même seraient-ils couronnés de succès. Sur

Graphique 2.18.  Nombre de médecins pour 1 000 habitants
2011 ou année la plus proche

Source : Base de données de l’OCDE sur la santé 2013.
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les 388 000 médecins que compte le Brésil, d’après les estimations, 0.6 % seulement ne

sont pas brésiliens et ont fait leurs études à l’étranger. Même un multiple de cette part –

difficile à imaginer étant donné que l’on manque aussi de médecins dans les autres pays

lusophones ou hispanophones en dehors de Cuba – aurait un impact négligeable sur la

situation de pénurie médicale au Brésil. Par ailleurs, les professionnels de santé et le

personnel infirmier du système public ont généralement de faibles niveaux de

qualification, ce qui fait peut-être obstacle à la prestation de services de qualité.

Outre le nombre et le niveau de qualification des professionnels de santé, il faut

s’attaquer au problème des disparités régionales et des difficultés d’accès à la médecine

spécialisée. On observe de très grandes différences entre les régions en termes de

ressources humaines, le sud et le sud-est étant deux fois mieux servis que le reste du pays.

De même, toutes les communes n’ont pas les mêmes capacités en matière de fourniture de

services de santé. La qualité et le type de services proposés sont donc variables. Au-delà

des soins primaires, le système public n’offre qu’un accès limité aux services de diagnostic

et aux soins de spécialistes, caractérisé par de longs délais d’attente et des dépenses

élevées pour les patients. Cette situation a évidemment des conséquences négatives en

termes d’inégalités, dans la mesure où les couches les plus pauvres n’ont pas accès au

système de santé privé, trop coûteux, et doivent se contenter de services de santé de

moindre qualité.

Services de transports urbains

Le mauvais état des transports urbains au Brésil est un des motifs qui ont récemment

déclenché des manifestations dans les rues du pays et, de fait, la quasi-totalité des grandes

villes brésiliennes souffrent de graves goulets d’étranglement dans les transports. À

São Paulo, le métro compte 71 km de lignes, alors qu’il fait plus de 200 km de long à

Mexico. L’amélioration des systèmes de transport urbains fait partie des priorités retenues

dans le Programme d’accélération de la croissance (PAC2) mis en place pour financer des

projets d’infrastructure dans tout le Brésil.

Cependant, entre le manque de capacité des administrations locales et la complexité

des procédures administratives, la situation ne semble guère avancer. Renforcer la capacité

d’exécution des projets au niveau des administrations locales pourrait être une solution.

Sachant que les tarifs payés par les usagers sont faibles ou que les hausses prévues ont été

annulées à la suite des mouvements de protestation récents, il importe de veiller à ce que

cela ne se traduise pas par de nouvelles réductions des ressources disponibles pour

l’investissement. L’une des façons de réduire le coût des investissements dans les

transports urbains serait de revoir les restrictions en matière de contenu local que prévoit

le programme PAC2, ce contenu étant fixé à 80 % pour un certain nombre de produits

manufacturés tels que les bus.

L’avenir des transferts sociaux

Les transferts sociaux ont joué un rôle positif dans la lutte contre la pauvreté et la

réduction des inégalités de revenu et ils resteront un moyen d’action important dans

l’avenir. Dorénavant, le principal enjeu consistera à faire une plus large place aux

instruments les plus efficaces pour combattre la pauvreté et optimiser les dépenses

sociales. Cela suppose en particulier qu’une plus grande importance soit accordée à

l’augmentation des dépenses au titre du dispositif Bolsa Familia et des prestations

complémentaires versées dans le cadre du programme Brasil sem Miseria plutôt qu’à de
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nouvelles revalorisations des pensions. Les données montrent qu’une augmentation

marginale des prestations Bolsa Familia aurait des effets bien plus importants sur les

inégalités qu’une augmentation des pensions (IPEA, 2012).

Maîtriser la hausse des dépenses dans le système de retraite

Le système de retraite a indéniablement contribué à faire reculer la pauvreté des

personnes âgées, désormais largement en deçà de la moyenne nationale, comme le montre

le graphique 2.19 établi sur la base de données pour 2009. À l’heure actuelle, tous les

titulaires de pensions – c’est-à-dire pratiquement toutes les personnes âgées de 65 ans et

plus – perçoivent au moins l’équivalent du salaire minimum, lequel est près de 10 fois

supérieur au seuil d’extrême pauvreté fixé à 70 BRL. De nouvelles hausses de la pension

minimum en valeur réelle n’auront donc guère d’impact sur la pauvreté, alors que celle-ci

est sensiblement supérieure à la moyenne parmi les enfants et les jeunes (Barros et al.,

2010). De telles hausses pourraient néanmoins réduire les inégalités, puisque les

bénéficiaires de la pension minimum ont un revenu inférieur à la moyenne nationale, mais

dans des proportions nettement moins importantes que si l’on consacrait les mêmes

ressources aux plus pauvres.

Il faudra rompre le lien automatique qui existe entre la pension minimum et le salaire

minimum pour éviter que le système de retraite n’absorbe une part croissante des

dépenses sociales, alors que celles-ci pourraient être utilisées de façon plus efficace et

mieux ciblée pour combattre la pauvreté. Il serait bon également de s’attaquer au problème

du financement à long terme du système de retraite compte tenu de la hausse du taux de

dépendance des personnes âgées. Tout ajustement sera sans doute d’autant plus aisé que

le problème aura été traité rapidement. Il conviendrait de préserver la valeur réelle des

pensions tout en répercutant sur les retraités une partie des gains de productivité réalisés

par la génération active actuelle. Pour préserver le pouvoir d’achat des retraites, on pourrait

au moins indexer les hausses de la pension minimum sur le taux d’inflation mesuré pour

les ménages à faible revenu, qui évolue légèrement au-dessus de l’inflation générale des

prix à la consommation depuis quelques années. Au-delà de cet ajustement lié à

Graphique 2.19.  Impact sur la pauvreté des transferts publics par groupe d’âge, 
2009

Source : Barros et al. (2010).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924894
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l’inflation, la question politique qui se pose est de savoir dans quelle mesure les gains de

productivité réalisés par la génération active actuelle devraient être répercutés sur les

retraités ou, en d’autres termes, à quel point entre l’ajustement en fonction de l’inflation

et les hausses de salaires moyennes devrait se situer le facteur d’indexation des pensions.

Suivant la règle automatique qui prévaut aujourd’hui, les gains de productivité réalisés par

la génération active actuelle sont intégralement répercutés sur la pension minimum. Une

règle différente qui consisterait à ne répercuter qu’une partie de ces gains de productivité

sur les retraités, tout en garantissant que le pouvoir d’achat des pensions continue

d’augmenter, n’aggraverait pas la pauvreté, mais elle pourrait exacerber les inégalités de

revenu à court terme. Néanmoins, si une partie des économies résultant de l’application

d’une telle règle était affectée au programme Bolsa Familia de manière à relever le niveau

des prestations versées et, partant, des revenus minimums, conformément aux

recommandations formulées dans la présente Étude, il est pratiquement sûr que les

inégalités diminueraient. Une possibilité consisterait à opter pour le milieu de la

fourchette, comme l’a fait la Suisse.

De plus, le système de retraite brésilien, qui est relativement généreux par rapport aux

revenus perçus durant la vie active, même si les pensions sont plus basses en termes

absolus que celles versées dans les pays de l’OCDE, serait plus conforme aux pratiques en

vigueur dans ces pays et dans d’autres économies émergentes si l’âge effectif de départ à

la retraite était plus avancé. On pourrait ainsi instituer un âge minimum général de départ

à la retraite et renforcer les incitations à partir plus tardivement, comme il était évoqué

dans l’Étude économique de l’OCDE sur le Brésil publiée en 2011. À cet égard, la réforme

réussie du système de retraite des fonctionnaires constitue un pas dans la bonne direction.

Il est également possible de réduire les dépenses de retraite en subordonnant les

pensions de réversion à des conditions de ressources et en fixant un seuil de revenu au-delà

duquel le conjoint survivant n’a plus droit à la pension de réversion. De plus, étant donné les

abus mis en évidence dans ce domaine (Gragnolati et al., 2011), on pourrait également exiger

un nombre minimum d’années de mariage ou des cotisations supplémentaires durant la vie

active pour assurer le conjoint, à l’image de ce que fait la Suède.

Au-delà de ses répercussions sur les dépenses sociales, la hausse continue du salaire

minimum au rythme actuel pourrait comporter d’autres risques. Bien que l’économie soit

actuellement en situation de plein emploi, il s’est produit ces dernières années un

redéploiement structurel de l’activité au profit des secteurs non exportateurs où le

potentiel d’amélioration de la productivité est plus limité. Une dégradation

supplémentaire de la compétitivité dans le secteur exportateur, en particulier dans

l’industrie manufacturière, pourrait avoir tôt ou tard des effets plus visibles sur le chômage

que ce n’est le cas actuellement. Une occasion de réviser la formule d’ajustement du

salaire minimum s’offrira en 2014, dernière année où s’appliquera la règle de revalorisation

automatique sur la base de la croissance réelle passée du PIB. Le remplacement de cette

règle, qui arrivera à expiration en 2015, par une simple indexation sur l’indice des prix à la

consommation spécifique aux ménages à faible revenu permettrait à la fois de préserver le

pouvoir d’achat et d’améliorer la compétitivité internationale. À l’heure actuelle, la loi

autorise les États fédérés à fixer s’ils le souhaitent leur salaire minimum au-dessus du

minimum fédéral. Comme les minima salariaux des États n’ont aucune incidence sur le

niveau des prestations versées par le système de transferts sociaux, cette réforme serait

également conforme à l’objectif qui veut que priorité soit donnée aux instruments de

redistribution les plus efficaces.
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Étendre et améliorer le programme de transferts monétaires

Grâce au registre unique des ménages pauvres, le dispositif Bolsa Familia et les mesures

d’aide sociales mises en œuvre dans le cadre du programme Brasil sem Miseria ont très bien

ciblé leurs bénéficiaires, dotant ainsi le Brésil d’un instrument très efficace pour combattre

la pauvreté, y compris celle des enfants et des jeunes, qui est nettement supérieure à la

moyenne nationale. La structure administrative du programme est tellement efficace que

plusieurs États ont décidé d’utiliser à leur tour le registre unique de la population cible pour

mettre sur pied leurs propres programmes d’assistance, en sus des prestations fédérales.

Par exemple, l’État de Rio de Janeiro a choisi de compléter les transferts Bolsa Familia

jusqu’à concurrence du seuil d’extrême pauvreté, mesure ensuite adoptée par le

gouvernement fédéral pour l’ensemble du pays en 2012. Toutes les familles dont le revenu

par personne est inférieur à 70 BRL reçoivent donc actuellement le montant nécessaire

pour atteindre ce niveau. Si l’on retient la définition des 70 BRL, cela signifie que l’extrême

pauvreté est aujourd’hui pratiquement éradiquée au Brésil, à l’exception des quelques

ménages que les campagnes actives de recensement menées pour le registre unique n’ont

peut-être pas réussi à débusquer et qui ne bénéficient donc pas de Bolsa Familia.

Les autres volets sociaux du programme Brasil Sem Miseria répondent de manière

spécifique aux besoins des familles pauvres en matière d’éducation des jeunes enfants, de

soins aux personnes âgées, de formation, d’aide à la recherche d’emploi ou d’accès au

crédit. En s’attaquant aux difficultés particulières que rencontrent ces familles, ils ont pour

but de favoriser une sortie plus durable de la pauvreté en même temps qu’une moindre

dépendance à l’égard des transferts de revenu.

Malgré des progrès considérables, les différents programmes d’aide et de protection

sociales pourraient être mieux intégrés. Outre le gouvernement fédéral, les États et les

municipalités administrent des programmes sociaux et il arrive que ces programmes

fassent double emploi ou que des personnes qui pourraient bénéficier de certaines aides

ne soient pas informées de leurs droits. À cet égard, les nouveaux centres sociaux de

référence (CRAS) déployés dans les communes à fort taux de pauvreté sont une initiative

prometteuse. Ayant vocation à aider les familles, ils pourraient devenir le principal point

d’accès aux services d’assistance, c’est-à-dire aussi bien aux prestations du programme

fédéral Brasil sem Miseria qu’à celles des États et des municipalités. À l’heure actuelle, ces

dernières sont institutionnellement distinctes du programme Brasil sem Miseria, et si tous

les dispositifs étaient intégrés, il serait peut-être plus facile pour les familles de s’informer

sur les prestations dont elles peuvent bénéficier. Naturellement, une meilleure

information des familles risque de se traduire par une forte augmentation de la demande

d’assistance et donc par des goulets d’étranglement dans l’organisation de certains

services, mais cette intégration permettrait d’accroître la transparence des politiques

sociales et aiderait à repérer les programmes ou les communes qui ont besoin de plus de

ressources.

Mettre le système fiscal au service des objectifs de redistribution

Si les transferts et l’offre de services publics semblent être les moyens d’action les plus

efficaces pour réduire les inégalités, la fiscalité peut elle aussi contribuer aux objectifs de

redistribution, sous réserve de certains arbitrages entre progressivité de l’impôt et

efficience économique. En fait, dans de nombreux pays, la progressivité de l’impôt est un

important instrument de redistribution, même si les dépenses publiques représentent

généralement les trois quarts de l’impact redistributif global dans la zone OCDE (Joumard
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et al., 2012). Au Brésil, cependant, le potentiel de redistribution du système fiscal semble

sous-exploité par rapport à ce que l’on observe dans d’autres pays (graphique 2.20 ; voir

également Immervoll et al., 2009).

Un examen plus détaillé des effets respectifs des impôts et des transferts sur les

inégalités confirme que les transferts sont un des principaux facteurs de réduction de ces

dernières, qu’il s’agisse des transferts monétaires ou des transferts en nature comme la

valeur imputée des services publics de santé et d’éducation, les premiers ayant fait reculer

les inégalités d’environ 7.5 % et les seconds, de 16 %. Le système fiscal pris dans son

ensemble, c’est-à-dire aussi bien les impôts directs que les impôts indirects, semble au

contraire avoir un effet régressif puisqu’il a en fait accru le coefficient de Gini en 2009

(graphique 2.21). Ce résultat masque toutefois des différences marquées entre fiscalité

directe et fiscalité indirecte. Les impôts directs – qui comptent pour environ 45 % des

recettes fiscales – ont un effet légèrement progressif, faisant baisser le coefficient de Gini

d’environ 1.5 point de pourcentage, soit plus du double de sa diminution annuelle

moyenne au cours de la dernière décennie. En Europe, les impôts directs contribuent

pour 4 points de pourcentage en moyenne à la réduction des inégalités (Atta-Darkua and

Barnard, 2010). Ensemble, les transferts et les impôts directs réduisent les inégalités

d’environ 10 %, ce qui est appréciable par rapport aux normes latino-américaines, mais les

pays européens parviennent à une réduction d’un tiers avec les mêmes instruments

(Higgins and Pereira, 2013). Le niveau de la fiscalité au Brésil n’étant pas très éloigné des

niveaux européens, cette comparaison donne à penser que le pays pourrait faire davantage

pour accentuer l’effet redistributif de ses impôts directs.

D’après les estimations de l’OCDE, le coin fiscal moyen sur les revenus du travail

illustre le faible degré effectif de progressivité de l’impôt sur le revenu des personnes

physiques et des cotisations salariales de sécurité sociale au Brésil. Ainsi, si l’on compare

le coin fiscal sur le travail de deux célibataires rémunérés respectivement à hauteur

de 67 % et de 167 % du salaire moyen, on s’aperçoit que ce coin n’augmente que d’un

Graphique 2.20.  Réduction des inégalités via la fiscalité et les transferts

1. La hauteur de chaque colonne correspond au coefficient de Gini du revenu marchand, avant impôts et transferts.
Source : Luxembourg Income Study Database (LIS).

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924913

0

0.1

BRÉS
IL 

(20
06

)

Polo
gn

e (
20

04
)

Gua
tem

ala
 (2

00
6)

Colo
mbie

 (2
00

4)

Es
ton

ie 
(20

04
)

Irla
nd

e (
20

04
)

Roy
au

me-U
ni 

(20
04

)

Isr
aë

l (2
00

5)

Alle
mag

ne
 (2

00
4)

Fra
nc

e (
19

94
)

Belg
iqu

e (
19

97
)

Éta
ts-

Unis
 (2

00
4)

Rép
. tc

hè
qu

e (
20

04
)

Fin
lan

de
 (2

00
4)

Aus
tra

lie
 (2

00
3)

Pay
s-B

as
 (2

00
4)

Autr
ich

e (
20

04
)

Suè
de

 (2
00

5)

Can
ad

a (
20

04
)

Norv
èg

e (
20

04
)

Dan
em

ark
 (2

00
4)

Suis
se

 (2
00

4)

Rou
man

ie 
(19

97
)

0.2

0.3

0.4

0.5

0.6

0

0.1

0.2

0.3

0.4

0.5

0.6
Réduction des inégalités par la fiscalité
Réduction des inégalités par les transferts
Coefficient de Gini du revenu disponible

http://dx.doi.org/10.1787/888932924913


2. PARTAGER LA RICHESSE NATIONALE : RÉPARTITION DES REVENUS, POLITIQUES SOCIALES ET NOUVELLE CLASSE MOYENNE

ÉTUDES ÉCONOMIQUES DE L’OCDE : BRÉSIL 2013 © OCDE 2014116

dixième dans le cas du Brésil, contre un quart en moyenne dans les pays de l’OCDE

(Gandullia et al., 2012). Quant aux cotisations de sécurité sociale, elles sont actuellement

plafonnées à environ deux fois le salaire moyen, ce qui pourrait être revu de manière à

augmenter la progressivité du système.

En revanche, les taxes indirectes – qui représentent 55 % des recettes fiscales au

Brésil – sont généralement considérées comme étant légèrement régressives du point de

vue habituel du revenu disponible annuel (mais cela peut changer si l’on considère le

revenu sur l’ensemble de la vie). Cette situation n’est pas propre au Brésil ; en fait, les

impôts sur la consommation ont en général moins d’effets redistributifs favorables que

l’impôt sur le revenu des personnes physiques dans la plupart des pays. Dans bien des cas,

il est néanmoins tout à fait justifié, pour des raisons d’efficience, d’utiliser le levier de la

fiscalité indirecte à des fins redistributives (Arnold et al., 2011), même si en raison du

caractère fragmenté et de l’application en cascade des impôts indirects au Brésil, ainsi que

de leur poids dans les recettes fiscales – les pays de l’OCDE tirent environ un tiers de leurs

recettes des taxes sur la consommation –, il est difficile de dire dans quelle mesure ce

résultat empirique obtenu pour les pays de l’OCDE s’applique aussi au Brésil. Dans le

domaine de la fiscalité indirecte, simplifier le système actuel devrait être la première des

priorités (voir le chapitre 1). Toute perte de recettes susceptible de découler de cette

simplification pourrait être compensée par une modeste augmentation des impôts sur le

revenu, qui sont plus progressifs.

L’application de taux d’imposition réduits aux produits consommés par les ménages à

faible revenu est un moyen d’améliorer l’impact redistributif des taxes sur la

consommation, mais c’est une mesure qui engendre souvent des pertes substantielles.

Cela vaut aussi pour l’exonération de taxes fédérales indirectes instituée récemment pour

les produits alimentaires et les cosmétiques, dont certains sont surtout consommés par les

ménages à haut revenu. Si l’objectif est d’aider les ménages les plus pauvres, il serait plus

efficace d’utiliser les recettes fiscales actuellement perdues à cause de ces exonérations

pour augmenter les transferts versés dans le cadre des programmes sociaux tels que Bolsa

Familia.

Graphique 2.21.  Effets des impôts et des transferts sur les inégalités 
Coefficient de Gini, 2009

Source : IPEA (2011).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932924932
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Encadré 2.1.  Résumé des recommandations

Éducation

● Développer l’éducation préscolaire et améliorer sa qualité moyennant un effort plus
intensif de formation et de supervision des éducateurs.

● Limiter le recours au redoublement et privilégier les dispositifs de détection précoce
ainsi que les classes de soutien scolaire individualisé afin de réduire les taux d’abandon.
Proposer un plus grand choix de cours et introduire davantage de contenu professionnel
dans l’enseignement secondaire pour les élèves qui sont moins portés sur les matières
intellectuelles.

● Continuer à développer la formation continue des enseignants et augmenter le nombre
de ceux qui y participent.

● Étendre à l’échelle nationale le système de rémunération aux résultats des enseignants
expérimenté avec succès dans certains États, dont ceux de São Paulo et de Pernambuco.

● Assurer la scolarisation à temps plein des enfant dans l’ensemble du pays et investir si
nécessaire dans les bâtiments scolaires pour atteindre cet objectif.

● Renforcer le programme Pronatec en augmentant ses ressources afin de continuer à
développer la formation professionnelle et l’apprentissage.

Politiques de santé

● Augmenter le financement des services publics de santé et créer davantage de places
pour la formation des médecins et des infirmières.

Transports urbains

● Renforcer les mesures d’incitation et de responsabilisation qui favorisent l’exécution
des projets au niveau des administrations locales et retirer plus rapidement les fonds
qui ne sont pas dépensés.

● Revoir les obligations en matière de contenu local qui alourdissent le coût des
investissements dans les transports urbains.

Transferts sociaux

● Accorder une plus grande importance à l’augmentation des prestations de Bolsa Familia et
d’autres dispositifs du programme Brasil sem Miseria plutôt qu’à celle des pensions de retraite.
Rompre le lien automatique entre pension minimum et salaire minimum. Instituer un âge
minimum général de départ à la retraite et décourager davantage les départs anticipés.

● Afin de préserver le pouvoir d’achat du salaire minimum tout en le laissant diminuer
progressivement par rapport au salaire médian, indexer pendant un certain temps les
hausses annuelles du salaire minimum sur l’indice des prix à la consommation
spécifique aux ménages à faible revenu.

● Augmenter les ressources allouées au programme de transferts monétaires
conditionnels Bolsa Familia et aux autres dispositifs d’aide sociale relevant du
programme Brasil sem Miseria.

● Promouvoir l’intégration de tous les programmes d’aide sociale au sein des centres
locaux d’aide sociale (CRAS) afin que la population puisse mieux s’informer des
prestations dont elle peut bénéficier.
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